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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFECTURE DU MORBIHAN 

Direction Dépariementale des 
Alaires Sanitaires et Sociales 
Houfevand dé ln Résistance 
36019 VAHNES 
Sérvice Santé Environnement 

ARRETE D'AUTORISATION 

LE PREFET DU MORBIHAN 
CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR. 

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

VU le code de l’environnement et notemment Le titre PV du Mivre ler, le titre [er du livre I et le titre ler du 
livre V ; ‘ 

VU le décret du 20 mai 1953 modifié, portant nomenclature des installations classées pour le protection dé 

VU le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour l'application de la loi n° 76-663 du 19 
juillet 1976 relative aux installations classées pour la protection de l'environnement (codifiée au titre Ier du 
livre V du cade de l’environnement) ; 

Vu la demande présentée le 24 mars 1997 par Monsieur le maire de Pontivy en vue de bénéficier des 
conditions d’antériorité de classement prévues par l'article 35 du décret du 21 septembre 1977 : 

Vu lé rapport de l'inspecteur des installations classées ; 

Vu Favis émis par le conseil départemental d'hygiène en se séance du 23 janvier 2001 ; 

Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de Morbihan : 

ARRETE 

Article 187 - CLASSEMENT : 

La commune de Pontivy est autorisée à poursuivre l'exploitation de la station d'épuration située sur son 
territoire, au lieu-dit "Signan", d'une capacité nominale de 91 700 équivalents-babitants, dimensionnée pour 
traiter une charge de pollution journafière de : 

À/23. Diana de Pänéralda franutta - PR SAT, SATIQ VANNES Padan PAL TNT Et 04 PA



a- Capacité organique de référence : 

- DB: 5500 kef 
- DC: 11000  Kgf 
- MES: 4320 kg 
- NIK: 935 kef 
- Po: 146 gi 

b- Capacité hydraulique de référence : 

- 7000 rm en période d’étiape, de mai à octobre inclus : 
« 8 000 m' hors période d’étiags ; 

460 m°/h en pointe. 

1-1- Description de l'installation classée 

La présente autorisation est accordée au titre de la rubrique suivante relative à la namenclaturc des installations 

classées. 

  

Rubrique de la NATURE -- VOLUME des ACTIVITÉS RÉGIME 
nomenclature AID (*} 
  

Station d'épuration mixte (recevant des eaux résiduaires 
domestiques et des eaux résiduaires industrielles) ayant une 
capacité nominale de traïtement d'au moins 10 000 équivalents- ; 

2752 hebi 4 cd des ssiduai industrielles en Autorisation 

provenance d'installations classées autorisées étant supérieure à 
70 % de la capacité de la station en demande chimique en oxygène.           

(f) À = Autorisation 

D = Déclaration 

12. Taxes et redevances ! 

Conformément à article 17 de la loi du 19 juillet 1976 modifiée, les installations visées ci-dessus sont 

soumises à la perception d'une taxe unique, exigible à la signature du présent arrêté, ct d’une redevance 

annuelle, établie sur la base de La situation administrative de l'établissement en activité au 1° janvier. 

Article 2 - CONDITIONS GÉNÉRALES 

2-1 - Conforrnité du dessier 

Les installations sont implantées, aménagées et exploitées conformément aux dispositions décrites dans le 

dossier de la demande - lesquelles seront adaptées de telle façon qu'il soit satisfaisait aux prescriptions 

énoncées dans le présent arrêté, dans le respect des dispositions réglementaires applicables, notamment celles 

relatives aux prélèvements et À la consommation d'eau alnsi qu'aux rejets de toute nature des installations 

classées pour la protection de l'environnement. 

2-3 - Impact des installations 

Les équipements, notamment ceux conçourant à la protection de l’environnement, qui sont susceptibles de 

créer des pollutions et des nuisances doivent être entretenus régulièrement.



*. 
ut 

L'établissement doi disposer de réserves suffisantes de produits ou matières consommables, et d'éléments 
d'équipement utilisés de maniëre courante on occasionneliement pour assurer la protection de l'environnement 

*, (tels que manches de filtre, produits de” neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants, réactifs, 
pompes de secours, doubles équipements en place, etc) et lutter contre un sinistre événtusl 1 Gincesdie, rejets 
toxiques dans le milieu naturel, ste). . 

L'installation doit être conçue, exploitée et entretenue de manière à réduire à leur minimum les durées 
d’indispanibilité. pendant lesquelles elle ne peut assurer pleiucment sa fonction, notamment en cas de 
défaillance ou d'arrét pour entretien de l’un des éléments du système. 

L'exploitant informe au préalabie Pinspecteur des installations classées sur les périodes d’entreülen et de 
réparations prévisibles et de la consistance des opérations susceptibles d’avoir un impact sur la qualité des 
eaux. H précise les caractéristiques des déversements (flux, charge) pendant cette période et les mesures prises 

pour en réduire l'impact sur le milieu récepteur. « 

L'inspecteur des installations classées peut, si nécessaire, déthander le report de ces opérations. 

2-3 - Intégration dans Ie paysage 

L'exploitant tient à jour un schéma d'aménagement visant à s'assurer de l'intégration esthétique de 
l'établissement. L'ensemble du site est maintenu propre et les bâtiments et installations entretenus on 
permanence, LE est apporté un soin particulier aux abords de l'établissement relevant de l'exploitant, et 
notamment autour de la lagune et des émissaires des rejets (plantations, engazonnement, eto.). 

2-4 - Confrôle de l'eccès- clôture | 

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir libre accès aux installations, 

L'établissement sera efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

L'interdiction d'accès ae public sera cisirement signalée. L . 

  

    2-5 - Contrôle et analyees = _- . LT e CT 

Li inspecteur des installations classées peut : demander, à tout moment, que des contrôles et anniyses, portant 

sur les nuisances de l'établissement (émissions et retombées de par. poussières, fumées, rejets d'eaux, déchets, 
bruit notamment), soient efèctués par des oxganismes compétents et aux fi de l'exploitant. oo 

En tant que de besoin, les installations sont conçues et aménagées de manière à permettre ces contrôles dans de 

bonnes conditions. - . 

Les résultats de css contrôles ef analyses - aim que ceux obtems dns le cadre do la procédure 

d’atosurveillance - sont conservés pendant au moine 5 ans par Pexploitant et tenus à la disposition de 

Pinspectear des installations classées, et, pour ce qui le eonceme, de Pagent chargé de la police de l’eau &. des 

milieux aquatiques. . 

Sur chaque canalisation de rejet d’effluents doivent être prévus un point de prélèvement d'échantillons et des 

points de mesures (débit, température, concentration en polluant, …). 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques frectitude de la conduite à Famont, qualité 

des parois, régime d'écoulement, etc.) permsttent de réaliser des mesures représentatives de manière que a 

vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils où obstacles situés à l'aval et que f'effluent soit 

suffisamment homogène. 

. Les points de mesures et les points de prélèvement d'échantillons sont équipés des appareils nécessaires pour 

effectuer les mesures prévues à l'article 4-19 ci-après. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute 

sécurité.



Sauf accord préalable de linspecteur des installations classées, les méthodes de prélévement, mesures et analyses sont les méthodes normalisées. ° 

2-6 - Incident grave - Accident 

Tout incident grave ou accident de nature à porter aticinte à l’environnement (c’est-à-dire aux intérêts mentionnés à l'article ler de fa loi du 19 Juillet 1976 modifiée) doit être immédiatement signalé à l'inspecteur des installations classées à qui lexploitant remet, dans les plus brefs délais, un rapport précisant les causes et ls circonstancés de l'accident ainsi que les mesures mises en œuvre et envisagées pour éviter som renouvellement, 

En cas de pollution accidentelle provoquée par l'établissement, l'exploitant doit être en mesure de fournir dans les mellléurs délais tons les retiscipnements connus dont il dispose permettant de déterminer les mesures de sauvegarde &. prendre pour ce qui concerne les pérsonues, là faune, la flore et les ouvrages exposés à cette pollution. 

2-7 - Modification des installations 

Tout projet de modification des installations, -de leur mode d’utilisation on de leur voisinage, de nature à entraîner un changement notable de le situation existante, doit tre porté avant sa réalisation à 2 connaissance du préfèr avec tous les éléments d'appréciation, - 

À8 - Arrëi des installations 

Au moins un mois avant l'arrêt définitif de ses installations, l’exploïtant doit adresser une tôtification au préfet du département, conformément au décret n° 77.1133 du 21 scptembre 1577 modifié (article 34.1). Elle doit préciser les mesurés prises où prévues pour assurer la protection de l'environnement (c'est-à-dire des intérêts visés à l'article Ler de Ja loi du 19 juillet 1976 modifiée}, notarnment en ce qui concerne : 

l'élimination des produits dangereux et des déchets présents sur le site, 
la dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement pollués, 
la protection des installations pouvant présenter des risques d'accidents (puits, citeme, etc.), 
la surveillance à posteriori de l'impact de l'installation sur son environnement, 
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Article 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION DE L'AIR ET DES NUISANCES OLFACTIVES 

3-1 - Règle générale ‘ 

Tout brûlage à l'air libre est interdit. 

3-2 - Qdexr 

Les dispositions nécessaires sont prises pour limiter les odeurs provenant de l'instailation. 

Les bassins, canaux, stockage et traitement des boues, susceptibles d'émettre des odeurs sont couverts autant que possible et ventilés. 

Article 4 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX 

4-1 - Règles d'aménagement | 

Un plan de l'installation, établi par Fexploitant, sera régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable, et daté. ‘ 

 



Ce plan fera apparaître : 

ne le(s) réseau(x} d'alimentation ; 

- des réseaux relatifs à la filière «eau » et « boues » (poste de relevage, regards, vannes) avec indication 

des recirculations et des rétours en tête ; 

= l’ensemble des ouvrages et lcurs équipements (pompes, turbines, ..) : 

- Is) poine(s) de rejcts dans les cours d’eau ; 

- les points de prélèvement d'échantillons (canaux de mesure, échañtillonneurs, débitmètres, ….). 

Ce plan pourra être utilement complété par un synoptique de l'installation. 

Le plau et le synoptique de l'installation seront joints au dossier conservé sur le site. 

Ils seront tenus à la disposition de l'inspection des installations classées, ainsi que des services d'incendie et de 

Secours. 

4-2 - Points de rejet 

Les points de rejets dans fe milieu naturel sont identifiés comme suit : 

  

  

  
  

    

REJETS MILIEU NATÜREL COORDONNEES 
{Cours d'eau...) 

ein ne X= 204 529,58 
Eaux résiduaires après traitement LE BLAVET Y= 2 350 424,09 

Eaux pluviales collectées dans le le Hi 
périmètre de l’établissement " °   
  

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonné diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 

Les dispositifs de rejet des eaux résiduaires sont aménagés de manière à réduire autant que possible la 

perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau à 

proximité immédiate et à l'aval de celui-ci, et à ne pas gêner la navigation, 

Toutes dispositions seront prises pour éviter l'introduction d’eau dans la canalisation de rejet. 

4=3 « Raccordement d’effluents non domestiques 

Au va de l'étude de traitabilité des eaux résiduaires, l'exploitant peut accepter de traiter des effluents non 

domestiques autres qué ceux prévus dans le dossier initial dans la limite de la capacité nominale de 

Pinstallation. 

Conformément à l’article L 45-8 du code de Ja santé publique, une autorisation de raccordement au réseau 

public est délivrée par la collectivité à laquelle appartient Ie réseau, pour chaque raccordement d'eaux 

résiduaires non domestiques traitées par l'installation faisant l'objet de fa présente autorisation. 

Cette autorisation précise les rapports entre chaque exploitant d'installations soumises à autorisation et le 

propriétaire du résenu d'assainissement. 

Ces documents, ainsi que leur modification, sont transmis à l'inspecteur des installations classées et mis à 

disposition du service chargé de la police de l'eau et des milieux aquatiques.



4.4 - Fonctionnement et exploïtation de l'installation 

L'installation est conçue de manière à fairé facé aux variations de débit, de température ou de composition des 

effluents à traiter stipulé dans le présent arrêté. 

Les installations sont correctement entretenues, 

Les principaux paramètres permettant dé s'assurer de la bonne marche de l'installation sont mesurés 
périodiquement êt si besoin en continu avec asservissement à une alarme, Les résultats de ces mesures sont 
poriés sur un registre et tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. Ils concernent 
notamment la consommation énergétique, la consommation des différents réactifs utilisés, la quantité de boue 
produite, le taux de matière sèche, le taux de reciroulation et d'extraction, la charge volumique dans les 
bassins d'aération, ete. ‘ 

Pour garantir les niveaux de traitement pour les périodes d'entretien et de réparation prévisibles l'exploitant 

tient à jour un registre mentionnant : 

- les incidents ét défauts de matériels recensés et les mesures prises pour y remédier ; 

_ les procédures à observer par le personnel d’entretien. 

45 - Prélèvements et consommation d'eau - Règles générales 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans La conception et l’exploitation des 
installations pour limiter la consommation d’eau, laquelle est assurée par le réseau d’adduction public, 

Les installations de prélèvement doivent être munies d'un dispositif de mesure totalisateur, Le relevé des 
indications est effectué tous les jours et est porté sur un repistre tenu à disposition de l'inspecteur des 

installations classées. ‘ 

L'ouvrage de raccordement au réseau d’adduction public dait être équipé d’un dispositif de disconnexion. 

4-6 - Prescrintions relatives aux rejets 

Les eaux résiduaires rejetées au milieu naturel respectent, eu conditions normales d’exploïtation, c'est-à-dire 
pour les débits et flux adoptés lors du dimensionnement de l'installation, stipulés à l’article 1 : 

4



Lu Le 
B° 

4-6-1 - Les valeurs-limites en concentration ét en rendement sont définies par le tableau ci-après : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

                
  

  

  

  

  

  

  

  

      

- PERIODE ETAGE HORS PERIODE ETIAGE 

IPARAMETRES 

CONCENTRATION Rendement | CONCENTRATION Rendement 

MAXIMALE (mg/l) maininum MAXIMALE (mg/l) minimum 

Moyenne Moyenrie Moyenne Moyenne 

mensurille sur 24b mensuelle sur 24h 

Demande chimique en 7 90 mg/l 4% - 90 mg/l 8% 
oxygène : DCO 

Demañde biochimique en | - 25 myf 97 % - | 25m 96 % 
oxygène : DBOS 

Matières en Suspension : . 36 mg/l 95 % “- 30 mg/l 4% 

MES : 

Azote global : NGL 20m | - 85% 30 my - 1% 

Azote Kieldahl : NTK 10 mgfl - 93% 20 g/l - 83% 

Phosphore total : Pt 5 my - 16% 10 mg/l . 45 % 

4-6-2 - Les valeurs limites, en flux fixées dans le tablean suivant : 

FLUX DE FOLLUTION 

MAXIMUM 

PARAMETRES JOURNALIERS (kg/i} 
Période étiage | Hors période étage 

7 000 nf 8 000 m°f 

Demande chimique en oxygène : DCO 630 kgf 720 kgñ 

Demande biochimique en oxygène : DBQ: 175 Eg/i 209 kg 

Matières en suspension : MEST 218 kgfi 240 ke 

Azote global : NGL 140 kg 246 kp/i 

Azote Kjeldahl : NTK 70 kg/i 160 kg/j 

Phosphore total : Pt 35 kgñ 80 kg     
  

4-6-3 - Valeurs limites complémentaires : 

- Période de rejet : 7 jours/semaine 
= PH compris entre 6,5 et 8,5 

  

 



- Température inférieure où égale à 25°C 

- Modification de couleur du milieu récepteur, mesurée en un point représentatif de la zone de mélange, 
ne dépasse pes 100 mg Pt . 
- Absence de matières sumageantes 
Ê Absence de substances capables d'entraîner l'altération ou des mortalités dans le milien récepteur 
- Absence de substances de nature à favoriser fa manifestation d’odeur, 

4-6-4 - Confonmuité du rejet : 

Le rejet de l'installation sera jugé conforme au regard des résultats de l'autosurveillance : 

- si le nombre annuel de résultats non conformes à la fois aux valeurs limites en concentration et en 
rendement auxquels s’ajoute le respect des valeurs limites en flux pour les paramètres DCO - DBOs et MES 
ne dépasse pas le nombre présent au tableau suivant : 

  

  

  

  

Paramètres Fréquences des échantillons Nombre maximal 

(nombre de jour par an) d'échantillons nm conformes 

Damände chimique en oxygène : DCO(*) 365 25 

‘Demande biochimique en oxygène : DBOS (+) 52 : 5 

Matières en Suspension : MES | 156 13       
  

- si les caux résiduaires rejetées au milieu naturel respectent, pour les paramètres gate et phosphore, et 
ca moyennes mensuelles, soit les valeurs limites en concentrations, soit les valeurs limités en rendement 
définies à Particle 4.6.1, auxquélles s’ajonte le respect des valeurs limites en flux. 

Par ailleurs, les résultats des mesures en concentration né peuvent 8 écarter des valeurs limites prescrites ! 

=. de plus de 100:% pour:la DBOs et la DCO, l'azote et le phosphore, 
. de plus de 150 pour les MES. 

à-1 - Euux vannes - “Eur nés 

Les eaux vannes des sanitaires, les çaux usées des lavabos et éventuellement des cantines sont colicctées puis 
renvoyées en tête de station. 

48 - Ecux Dhs juviales | 

4-8-1 - Eaux pluviales « non polluées » 

Les eaux pluviales non polluéss sont rejetées dans le milien récepteur indiqué à l'article 4 ou dans le réseau 

d'eaux pluviales, sous réserve de respecter les valeurs limites suivantes : 

pEE compris éûtre 5,5 et 8,5 
Hydrocarbures totaux : 10 mg/Î 
DCO : 125 mg/l 
MES : 35 mgfl 

4-8-2 - Eaux pluviales susceptibles d’être polluées : 

Le premier flot des eaux pluviales susceptibles d'être polfuées est collecté et renvoyé soit en tête de station en ‘ 
cas de pollution constatée, soit dans le milieu naturel s'il satisfait Les valeurs limites ci-dessus.



4-9 - Epandare des boues 

Les boues issues du traitement subissent une ? concentration, une déshydratation mécanique ét une stabilisation 

par chaulage, 

Les boues de la station d'épuration sont valorisées par épandage agricole après stckage sur une aire étanche 

pour une quantité maximale annuelle de 1 460 t de matières sèches (hors chaux). 

L'épandage des baues est conforme aux prescriptions suivantes, en respectant les textes en vigueur, 

Les opérations d'épandage sont conduites de manière à valoriser au mieux les éléments frtilisants continus 

dans les boues et à éviter toute pollution des eaux. 

4-9-i - Zone d'épandage autorisée : 

L'ensemble des bones de la station d'épuration est valorisé par épandage agricole. 

Cet épandage est réalisé aux doses agronomiques, Les parcelles concernées sont situées sur les communes de 
Métrand, Noyal-Pontivy, Pontivy, Guen, Le Soum, Mälguénac st Saint-Thurian. La liste de ces parcelles 

Hgure au dossier. 

Üna contrat liant : 

- l'exploitant au prestataire réalisant l'opération d'épandage, 
. l'exploitant à chaque agriculteur concerné, 

doit être établi. H définit les engagements de chacun ainsi que leurs durées. 

1 précise les modalités d’information réciproques des parties sur les épandages effèetivement réalisés, 

Toute modification où extension du périmètre d'épandage doit faire l'objet, ax préalable, d d'un dossier établi 

conformément à l’article 20 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1° 1977. " 

4-9-2 - Règles d'aménagement : 

  

Les boues à épandre sont stockées L 

= dans un silo bétanné de 2 100 m° minimum avec récupération des jus. d’égoutture. 

Les ouvrages permanents d'entreposage des boues sont étanches et dimensioncés pour faire face aux périodes 

où l’épandage est soit impossible, soit interdit réplementairement ou par l'étude préalable. 

Toutes dispositions sont prises pour que les dispositifs d’entreposage ne soient pas source de gêne où de 

nuisances pour le voisinage et n’entraînent pas de pollution des eaux ou dés sols par ruissellement ou 

infiltration. i 

Le déversement dans le milieu naturel des trop-pléins des ouvrages d'entreposage est interdit. Les ouvrages 

d’entreposage à l'air libre sont interdits d'accès aux tièrs non autorisés, 

Le volume des effluents épandus est mesuré soit par des compteurs horaires totalisatenrs dont seront munies 

les porges de réfoulement, soit pas mesure directe, soit par tout autre procédé équivalent, 

Les eaux recueillies sur les aires de dépotage sont envoyées en tête de station d'épuration. Les surfaces 

concernées sont aussi réduites que possible,



4-9-3 - Caractéristiques des boues : 

La quantité totale de matières sèches est limitée à 1 460 tan (hors chaux), ce qui correspond aux apports 
maximaux suivants, exprimés en tonnes/an : 

  
N P:O5 - KO 
  

80T 75T BST 

        
  

Le pH des effluents ou des déchets est compris entre 6,5 et 8,5 et la température < 25°C 

Les boues ne peuvent être épandues : 

- si les tencurs en éléments - traces métalliques dans les sols dépassent Pune des valeurs-timites fieurant 
au tableau 2 de annexe VIIa de l'arrêté ministériel du 2 février 1998, modifié par l’arrêté du 17 août 1998 ; 

= dès lors que l’une des teneurs en éléments ou compasés indésirables contenus dans les boues excède les 
veleurs-limites figurant aux tableaux 13 st 1b de l'annexe VII de l'arrêté susvisé ; 

= dès lors que le flux, cumulé sur une durée de dix ans, apporté par les boues sur l’un de ces éléments ou 
composés excède les valeurs limites Hgurant aux tableaux La ou 1b de annexe Vila de l'arrêté susvisé ; 

- en outre, lorsque fes déchets ou effluents sont épandus sur des pâturages, les flux maximum des 
Sléments-traces métalliques à prendre en compte, cumulé sur une durée de dix ans, est celui du tableau 3 de 
l’annexe Vila de l'arrêté susvisé, | | 

4-94 - Doses d'apport : 

La dose d'apport est déterminée en fonction : 

. du type de culture et de l'objectif réaliste de rendement : 

- des hesoïus des cultures en éléments fertilisants disponibles majeurs, secondaires et oligo éléments, tous 
apports confondus : ‘ | 

- des tençurs en éléments fertilisants dans le sol, les boues et tous les autres apports : 

- dés teneurs en éléments ou substances indésirables des boues à épandre ; 

= l'état hydrique du sol ; 

- de la fréquence des apports sur une même année on à l’échelle d'une succession dé cultures sur 
plusieurs années, 

Les doses d'apport, tonrtes origines confondues, ne doivent pas dépasser les quantités de fertilisants exportés 
par les principales cultures répertoriées sur la zone d'épandage, soit en moyenne : 

Prairies naturelles ou prairies artificielles eu place tonte l’année et en pleine production : 350 N (kg/ha/at) 

Autres cultures (sauf légumineuses) : 200 N (kg/ha/an) 

Légumineuses : ON {kg/ha/an) 

La dose finale retenue pour les déchets solides ou pâteux est au plus égale à 4 kilogrammes de matières sèches 
par inètre carré, sur une période de dix ans, hors apport de terre et de chaux. 

Aa  



4.9.5 - Mode d'épandage. 

A)- Les périodes d'épandage et les quantités épanducs sont adaptées de manière : 

= à assurer l'apport des éléments utiles aux sols ou aux cultures sans excéder les besoins, compte tenu des 

apports de toute naîure, y compris les éngrais, les amendements et les supports de culture ; 

” è empécber la stagnation prolongée sur les sois, le ruissellement en dehors des parcelles d'épandage, une 

percolation rapide ; 

_. à empêcher l'accumulation dans le sol de substances susceptibles à long terme de dégrader sa stractare 

où de présenter un risque écotorique ; 

- à empêcher le colmatage du sol, notamment par les graisses. 

B)- L'épandage est interdit : 

- pendant les périodes où le sol est pris èn masse par le gel où abondamment enneigé, exception faite des 

déchets solides ; : 

= pendant les périodes de farte pluviosité et pendant les périodes où il existe un risque d'inondation ; 

- en dehors des terres réguliérement travaillées et des prairies ou des forêts exploitées ; 

- sur les terrains à forte pente, dans des conditions qui entraîneraient leur naissellement hors du champ 

d'épandage ; 

- à Faide de dispositifs d’aéro-aspersion qui produisent des biouillards fins lorsque les effluents sont 

susceptibles de contenir des microorganismes pathogènes. 

Sous réserve des prescriptions fixées en application de l’article L 20 du code de a santé publique et des arrêtés 

préfectoraux en vigueur, fixant des prescriptions techniques complémentaires, Péparidage des bones respecte 

les distances et délais minima suivants : : : 
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Nature des activités à 
Distance minimale Domaine d'application 
  

  

  

  

  

  

  

    

protéger 
Puits, forages, sources aqueducs es Deer 

transitant des eaux destinées à la 35 mètres Pets du terrain inférieure à 7 % 
consommation humains en s : trmÈ Te 
écoulement ‘libre, installations 100 mètres Pente du terrain supérieure à 7 % 

souterraines où semi-enterrées 
ütilisées pour Îe stockage des 
eaux que ces dernières soient 
utilisées pour lalimentation en 
eau potable ou pour l'arrogage 
des cultures maraîchères. 

Cours d'eau et plan d'eau 5 mètres des berges Pente du terrain inférieure à 7 % 
À - Déchets non Rnmentescibles enfouis 
iremédiatement après épandage 

35 mètres des berges 2. Autres cas. 

Pente du terrain supérieure à 7 % 
109 mètres des berges 1 - Déchets solides et stshilisés 
200 mètres des berges 2 «+ Déchets non solides ou non 

Lieux de baignade 200 mètres 

Sites d'aquaculture (piscicultures 500 mètres 
et zones conchylicoles) 

Ebbüation ou local occupé par 50 mêtres k à 

des tiers, zones de Joisis ct 100 mètres E cas de déchas où ‘d'effinents 
établissements recevant du public ‘ 

Délai minimum 

Trois ‘semaines avant la | En cas d'absence de risque lié à la 
remise à l'herbe des animane | présence d'agents pathogènes. 

. - où dé la récolte des cultures 
fourragères. 

Hérbages ou cultures fourragères L 

Six semaines avant la remise | Autres cas. 

à l'herbe des anima où la 
récolte des cultures 
fourragères. 

Terrains affèctés à des cultures | Pas d'épandage pendant la 

maraîchères et fiuitières à | période de végétation. 
Pexception des cultures d'arbres 

  

Femains destinés ou affectés à 
des cultures maraîchères: ou 

fruitiéres en contact direct avec 
les sols où susceptibles d’être 
consommés à l'état cr.   Dix mois avant la récolte et 

pendant la récolte elle-même 

Dix-huit mois avant la 
récolte et pendant k récolte 

elle-même.   En cas d'absence de risque lié à Ja 

présence d'agents pathogènes. 

Autres cas,   
 



Ce document doit permettre la justification, au travers d'une gestion prévisionnelle des épandages, de La 

valorisation de l‘ensemble des boues produites par l'installation en respectant l’ensemble des contraintes 
réglementaires, notamment celles liées aux interdictions d'épandage et des contraintes résultant des études 
préalables, notamment liées aux impossibilités d'épandage et au respect des doses d’apparts. 

Le programme prévisionnel est transmis au préfet avant le début de la campagne. 

B)- Un registre d'épandage, conservé pendant une durée de dix ans, mis à la disposition de l'inspection des 
installations elassées, doit être tenu à jour. Il comporte les mformations suivantes : 

- les quantités de boues épandues par unité culturale ; 

= les dates d'épandage : 

- les parcelles réceptrices et leur surface ; 

- les cultures pratiquées : 

- le contexte météorologique lars de chaqne épandage ; 

” l’ensemble des résultats d'analyses pratiquées sur les sols et sur les boues avec les dates de 
prélèvements et des mesures et leur localisation ; 

- l'identification des personnes physiques où morales chargées des opérations d'épandage et des analyses. 

L'exploitant doit pouvoir justifier à tout moment de la localisation des produits (entreposage, transport ou 
épaudage) en référence à leur période de production ct aux analyses réalisées, 

C)- Un bilan est dressé annuellement, Ce document comprend : 

= les parcelles réceptrices ; 

- vu bilan qualitatif et quantitatif des boues épandues ; 

= Fexploitation du cahier d'épandage indiquant les quantités d’éléments fertilisants et d'éléments ou 
substances indésirables apportées sur chaque uuité culturale et les résultats des analyses dé sols ; 

- les bilans de fumure réalisés sur des parcelles de référence représentatives de chaque type de sols et de 
système de culture, aînsi que les conseils de fertilisation complémentaire qui en découlent : 

= la remise à jour éventuelle des données réunies lors de l'étude mitiale, 

Une copie du bilan est adressée au préfèt et aux agriculteurs ooncemés avant le 31 mars de l'année suivante, 
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D)- Programme de surveillance : 

L'exploitant doit effeciner ou faire effectuer périodiquement les analyses suivantes : 

  

  

  

  

  

  

    

PÉRIODICITÉ 

Analyses Faramètres concernés Sais (réalisés en un point Boues 
représentatif de chaque zone 

homogène) 

Matière sèche {en %6) 
Matière organique (en %} 
Rapport CN 
Phosphore total (en P:05) 

. Potassium total (en KO) Analyse complète 
Valeur agronomique Calcinm total (en CaO) mn 10 fois ares 

Mignésium total (en 

Mp0) 
Azats total et ammioniacal 
a NE) 
Na-CI 

Granulométrie - Etat juibial pour tonte parcelle ou 
PH groupe de parcelles dans un délai 
Azote global de deux ans à compter du début 
P; Où échangeable ds opérations, ensuite 
K20 échanpeable renouvellement tous les quatre ans 
M£O échangeable AR MAXI, 

CaO échangeable - annucilement sur échantillonnage — 
- représentatif en un point de 

référence de zone homogène 1} 
correspondant à 30 % de la 

surface totale. 
- Après Pultime épandage. 

Cadminm - Après l'ultime épandage, sur les 
Chrome points de référence (I} cas 
Cuivre d'exclusion du péomète 

Hlémentg-traces Mercure d'épandage de la ou des parcelles | Analyse complète 
métalliques Nickel sur lesquelles ils se situent S'iis par an 

Plomb -au minimum tous les dix ans. 
Sélénium 
Zinc 

Total des 7 pracipaux 
PCB (8, 52, 101, 1i8, | 

Composés-traces 138, 153, 180) —— Analyse 4 fois 

organiques Floranihème par an 
Beuzo (b) fluoranthème 

Benzo (a) pyrène 

Salmonella Analyse 2 fois par 
an 

Agents pathogènes Œufs d’helminthes } TT 
}Tous les 5 ans 

Entérovirus}         
  

 



C) - Les déchets solides ou pâteux non stabilisés sont enfouis le plus tôt possible, dans un délai maximum de 

quarante huit heures pour réduire les nuisances olfactives et les pertes par volatilisation. 

Les boues ne doivent pas être épandues sur des sols dont ls pH avant épandage est inférieur à 6, sauf lorsque les trois 

conditions suivantes sont simultanément remplies : . 

- le pHi du sol est supérieur à 5 ; 

- La nature des boucs peut contribuer à remonter le pi du sol à uue valeur supérieure ou égale à 6 ; 

- le flux curé maximum des éléments apportés aux sols est inférieur aux valeurs du tableau 3 de l'annexe 
VII a de l'arrêté du 2 février 1998. 

4-10 - Survelllance des rejets « Autosurveillance 

4-19-1- Modalités générales 

Le programme d'autosurveillance des rejets est réalisé dans les conditions suivautes : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

              

‘ Rejets 

MODALITÉS-FRÉQUENCE 
PARAMÈTRES UNITÉS ENTRES-SORTIES 

: MÉTHODES 

Velume mn ‘ ca continu 

FE mp/l et kp/i en-continns 

Matières en suspension : MEST rag/l et kp/i 3 fois per semaine 

| Demande chimique en oxygène : BCO €) mp7 et kp/j . ‘tous les jours 

Demande biochimique en oxygène : DBOs (+) |__ mg/l etkgf_ 1 His par semaine 

Azote global : NGL ragl et kp/j À fois par semaine 

Azots Kieïldhal : NTK mgfl ot kp/i 4 fois par semaine 

Phosphore total: Pt ‘ mg/l et kg/j 1 fois par semaine 

Chlorures _|_ mp etkef Lfbis par semaine | 

# sur effluents non décantés, non filtrés. 

Le suivi est réalisé sur chaque entrée et rejet d'eaux résidunires, à partir d’échantilion(s} prélevé{s) sur une 

durée de vingt quatre heures, proportionnellement au débit, et conservé(s) en enceinte réfrigérée. 

Un dispositif renforcé est mis en œuvre dès que lés circonstances le nécessitent (incident sur la station, étiage 

sévéêre, ..). 

Les résultats de ces mesurés sont transrais mensuellement, avant le 20 du mois suivant, à Finspecteur des 

installations classées, accompagnés de commentaires sur les canses des dépassements constatés ainsi Que Sur 

les actions correctives mises en œuvre ou envisagées, Les résuliats font apparaître les concentrations et les 

flux obtenus en entrés et sortie, les rendements qui en découlent et précisent les méthodes d'analyses utilisées. 

4-10-2 - Information des industriels raccordés 

Sans préjudice des dispositions des conventions établies entre les différentes parties, l'exploitant adresse 

annuellement à chaque industriel raccordé une synthèse des résultats obtenus dans le cadre de 

l'antosurveillance. 
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Une réunion peut être organisée avec l'ensemble des industricis raccordés afin de faire le point sur le 
fonctionnement de la station d'épuration ct sur Les effluents industriels rejetés dans celle-ci. 

La recherche des causes d'un dysfonctionnement constaté sur l'installation sera faite avec l’ensemble des 

partenaires concérnés. - 

4-10-3 - Validation des mesures : 

Dans le cadre de la surveillance de ses rejets, l'exploitant fait régulièrement procéder par ut organisme agréé 

par le ministère de l’eavironnement, ou choisi en accord avec l'inspecteur des installations classées, à des 
mesures de contrôle et d'étalonnage de son dispositif d’autosurveillance, selon des modalités arrêtées en 

commun avec l'inspecteur des installations classées, 

Les mésures de contrôle et d'étalonnage du dispositif d'autosurveillance concement : 

- les étalonnages débitmétriques : 1 fois par an. ; 

- les calages analytiques (doubles échantillonnages avec analyses simultanées par un laboratoire de 

l'exploitant et par un laboratoire agréé) : 4 fois par an 

En outre, au moins uue fois par se, les mesures Sgurant à l'article 4 sont efféctuées par uni organisme agréé on 

choisi en accord avec l'inspecteur des installations classées dans des conditions de déclenchement définies avec 
celui-ci. | 

4-19-4 - Surveillance des eaux de surface 

L'exploitant réalise ou fait réaliser 1 fois par trimestre des prélèvements en amont et en aval de son rojet en 

s'assurant qu'il y ait un bon mélange de son effluent avec les eaux du cours d’eau et fait des mesurés des 

différents polluants suivants : 

- Dca 
- DBO; 

- MES 
= NGL-NO:-NO:- NH 
. M 

Les résultats de ces mesures sont envoyés à l'inspecteur des installations classées, dans un délai maximum 

d'un mois après La réalisation des prélèvements. 

4-10-5 - Modalités complémentaires relatives à l’épandage : 

A)- Un programme prévisionnel annuel d'épandage doit être établi, en accord avec l'exploitant agricole, au 

plus tard un mois avant le début des opérations concemées. Ce programme comprend : 

- la liste des parcelles on groupes de parcelles concemées par la campagne, ainsi que la caractérisation 

des systèmes de culture (cultures implantées avant et après l’épandage, période d'intercultures) sur ces 

parcelles ; 

D une analyse des sols portant sur les paramètres caractérisant la valeur agronomique, prévus dans le 

tableau ci-après ; 

- une caractérisation des boues épandues (quautités prévisionnelles, rythme de production, valéur 

agronomique, ..) ; 

- les préconisations spécifiques d'utilisation des boues (calendrier et doses d'épandage par unité 

culturale, .): 

- Pidentification des personnes morales ou physiques intervenant dans la réalisation de l’épandage, 

Î 
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() Le point de référence est repéré par ces coordonnées Lambert et est identique pour toute mesure 
ultérieure, Far «zone homopène » on entend une partie d'unité culturale homogène d’un point de vue 
pédologique n'excédant pas 20 he ; par “unité culiurale”, on entend une parcelle ou un groupe de parcelles 
exploitées selon un système unique de rotations de cultures par un seul exploitant. 

Les résultats des analyses sont transmis avant le 20 du mois suivant à l'inspecteur des Installations Classées, 

accompagnés des commentaires sur les anomalies constatées, ainsi que les actions correctives mises en œuvre 

ou suvisagées. | 

Les résultats des analyses de boues sont transmis aux agriculteurs concernés dans la semaine suivant 
l’épandage pratique. 

4-11 - Prévention des pollutions accidentelles 

4-11-1 - Dispositions pénérales : 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, la construction et l'exploitation de 

l'installation, notamment par aménagement des sols, collecteurs, canalisations, postes de reprises, ouvrages, 

etc, pour qu'aucun déversement direct ou indirect de matières toxiques ou polluantes ne puisse se faire dans le 

milieu naturel 

Les armoires électriques ainsi que toutes les zones de stockages (boues, graisses, flottants, réactifs, ….) seront 
implantées au mirtimuan à 30 om au-dessus de la cote des plus hautes eaux enregistrées. 

4-2 - Stoclages : 

Tout stockage d’un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols doit être associé à une 

capacité de rétention dont le volume doit Être au moins égal à la plus grande des doux valeurs : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir . 
- 50 % de la capacité des réservoirs associés. | 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins dertraitement des eaux résiduaires, 

Pour le stockape de récipients de capacité unitaire inférieure ou égai à à 250 litres, la capacité de rétention doit 

être au moins égale à : k 

- dans le cas de liquides inflammables, à V exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fe, 

= dans les mutres cas, 20 % de la capacité total des fûts, 

« dans tons les cas, 800 Î minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 l 

La capacité de rétentian doit être étanche aux produits qu’elle pourraït contenir et résister à l’action physique 

et chimique des fluides. I! en est de même pour son dispositif d'obturation qui doit être maintenu fermé, 

L'étanchéité du (on des) réservoir(s) associé(s) doit pouvoir étre contrôlée à tout moment. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au présent 
arrêté ou doivent être éliminés comme les déchets, 

A



Les réservoirs ou récipients contenant de produits incoinpatibles ne doivent pas être associés à une même 

rétention. 

Le stockage des liquides inflammables ainsi que des autres produits toxiques, corrosifs où dangereux pour 

l’environnement n’est autorisé sous le niveau du sol que dans.des réservoirs en fosse maçonnéé, ou assimilés, 
et pour les liquides inflammables, dans les conditions énoncées ci-dessus, 

Les stockages de produits polluants ou dangereux seront équipés de manière à permettre la lecture du niveau 

de produit en permanence. Toutes les dispositions seront prises pour éviter les débordements en cours de 

remplissage, 

4-11-3- Aires de chargement, déchargement ou manutention 

Les aires de déchargement de matières toxiques ou polluantes sont étanches et aménagées de façon à éviter 
tous risqués de pollution accidentelle, notamment par la récupération des éventuels déversements et des eaux 
de ruissellements potentiellement polluées qui seront envoyées soit en tête de station, soit vers une unité de 
traitement spécifique suivant leur traitabilité dans l'installation, 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement doit être effèctué avec les précautions nécessaires 

pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts, ..), 

4-L1-4 - Opérations d'entretien 

Les opérations d'entretien ou de nettoyage des équipements, réseaux ou ouvrages devront être conduites de 
manière à éviter tout déversement direct dans le milieu récepteur des dépôts, fonds d'ouvrage et déchets divers. 

4-11 - Information sur les produits 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des 

produits dangereux présents dans l'installation. ° 

À l'intérieur de l'établissement, les Aits, réservoirs et autres emballages doivent porter en caracières très 

lisibles Le nom de produits et les symboles de danger conformément, s’il y a lieu, à la réglementation relative à 

l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

Artide 5 - ELIMINATION DES DÉCHETS 

5-1 - Gestion 

L'exploitant doit prendre toutes dispositions nécessaires dans is conception et l'exploitation de Finstatlation 

pour assurer une bonne gestion des déchets de sen entreprise, notamment en effectuant toutes les opérations de 

valorisation possibles. : 

Les déchets qui ne peuvent étre valcrisés doivent. être éliminés dans des installations réglementées à cet effet. 

L'exploitant est en mesure d'en justifier l'élimination, sur demande de l'inspecteur des installations classées. 

- Les produits de dégrillage sont incinérés. Les sables sont dirigés vers un CET autorisé ; 

- Les déchéts graisseux subissent ut traitement biologique interne, 

Tout changement de type de traitement on d'élimination de ces déchets est signalé à l'inspecteur des 

installations classées. 

AE



| 5.2. Sockage 

Les déchets et résidus produits sont stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions 
ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par les eaux météoriques, d’une pollution 
des eaux superficielles et souterraines, des envois et des odeurs) pour les populations avoisinantes et 
l'environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches 
éventuellement protégées des eaux météoriques, équipées d'un système de récupération des eaux de 
ruissellement, 

Article 6 - PRÉVENTION DU BRUIT et DES VIBRATIONS 

6-1 - Généralités 

6-1-1 - Les installations sont construites, équipées et exploitées de façon que leur fonctionnement ne puisse 

être à l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de compromettre la santé ou la 
sécurité du voisinage ou de constituer une gêne pour sa tranquillité. 

6-1.2 - Les prescriptions de l'arrêté rainistériel du 23 janvier 1997 relatif à La lirnitation des bruits érnis dans 
l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement sont applicables à 

l'établissement, 

6-13 - Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier, utilisés à l'intérieur 
de l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, doivent être conformes à la 
réglematation en vigueur. En particulier, les engine de chantier doivent répondre anx dispositions du décret 
n°9579 du 23 janvier 1999 fixant les prescriptions prévues par l’articie 2 de La loi n° 92-1444 du 
31 décembre 1592 concermant la lutte contre le bruit, et relative aux objets bruyants et aux dispositifs 
d'insonorisations 

Les'engins de chantiers evistants, non modifiée, restent soumis aux dispositions du.décret du 18 avril:1969. 

6-14 « L'usage de’tous appareils ‘de commmmication "par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parieurs, : 
ete.) génants'pour le voisinage est terdit: sauf si teur emploi est exceptionnel.et réservé à la prévention où au 
signalement: d'incidents graves 0 ox d'accidents. 

62-Enemence 

Les émissions sonores émises par l'installation ne doivent pas être à l’origine, dans les Zones à Emergence 

Réglementée (Z.E.R), d’une émergence supérieure aux valeurs admissibles définies dans le tableau ci-après : 

  

Niveau de bruit ambiant existant dans | Emergence admissible pour la ! Emergence admissible pour la 

les zones à émergence réglementée période allant de 7hà22h période allant de 22hà7h, 

(incluant le bruit de l'installation) sauf dimanches et jours fériés | ainsi que les dimanches et jouts 
. . fériés £. 

  

          
Supérieur à 35 et inférieur ou égal à 45 ‘ édB(A) 4 dB (A) 

dB (À) 

Supérieur à 45 dB (A) 5 dB (A) 3 dB (A) 
  

Les zones à émergetice réglementée sont définies cormme suit : 

. L'intérieur d'immeubles habités où accnpés par des ticrs, existant ê la date du présent arrêté 

d'autorisation, et de leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse, ….). 
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- Les zones constructibles’ définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publié à la 
date du présent arrêté d'autorisation, 

- L'intérieur des immeubles habités où occupés par des tiers qui auront été implantés après la date du 
présent arrêté d'autorisation dans les zones constructibles définies ci-dessus et leurs parties extérieures 
éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse...) à l'exclusion dé celles. des immeubles implantés dans les 
zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles. 

L'émergence est définie comme étant la différence entre {es niveaux de pression contmus équivalents pondérés 
À du bruit ambiant (mesurés lorsque l'établissement est en fonctionnement) et les niveaux sonores 
correspondant au bruit résiduel {établissement à l'arrêt). 

6-3 - Niveau du bruit limite 

Le niveau de bruit admissible aux limites de propriété de l'installation ne devra pas dépasser, lorsqu’elle est en 
fonctionnement 70 dE (A) pour la période de jour et 60 dB (A) pour la période de nuit sauf si le bruit résiduel 

pour le période considérée est supérieur à cette limite. 

Les différents niveaux de bruit sont appréciés par le niveau de pression continu équivalent pondéré À (La r}, 

L'évaluation du niveau de pression contion équivalent (incluant le bruit particulier de l'établissement) est 
effectuée sur une durée représentative de fonctionnement le plus bruyant de celui-ci, au coms de chaque 
intervalle de référence. , 

6-4 - Bruit à tonalité marquée 

Daus le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de l’annexe de 
l'arrêté du 23 janvier 1997, de manière établie ou cyclique, sa durée d'apparition ne peut excéder 30 % de la 

durée de fonctionnement de l'établissement dans chacune des périodes diurnes au nocturnes définies dans le 

tablçau ci-dessus, 

6-$ - Contrôle des niveaux de bruit 

6-5-1 - L'exploitant devra réaliser dans les 6 mois surivant la publication du présent arrête puis tous les trois 

ans, à ses frais, un contrôle des niveaux d'émission sonore générés par son établissement, Le contrôle du 

nivean de bruit et de l'émergence se fera aux points reportés sur le plan qui sera annexé à la présente 

autorisation. Il sera effèètué par une personne ou un organisme qualifié choisi après accord de l'inspection des 

installations classées. Les résultats des mesures (émergence en zone réglementée et niveaux de bruit en limite 

de propriété de l'établissement) seront transmis à l'inspecteur des installations classées accompagnés en cas de 

non-conformité, de propositions en vue de corriner la situation. 

6-5-2 - Les mesures seront effectuées selon la méthode définie en annexe à l'arrêté du 23 janvier 1997 Casée 

sur la norme NES 31.010 - décembre 1996), et dans des conditions représentatives de l'ensemble de la période 

de fonctionnement de l'établissement : la durée de chaque mesure sera d’une demi-heure au moins. . 

6-6 - Vibrations 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques génantes pour le voisinage ainsi que pour ka sécurité des biens ou 

des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que le resure des 

niveeux vibratoires émis seront déterminés suivant lee spécifications des règles techniques annexés à ta 

circulaire ministérielle n° 23 du 23 juilet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 

l'environnement par les installations classées. 
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Article 7- GESTION DES RISQUES 

7-1 - Justallations électriques 

Les installations électriques devront être conformes à la réglementation des installations électriques des 
établissements réglementés au titre de la législation des installations classées et susceptibles de présenter des 

risques d'incendie ou d'explosion (arrêté ministériel du 3 mars 1980). 

Elles seront entiètenues en bon état et sont périodiquement - au moins une fois par an - contrôlées par un 
technicien compétent. Les rapports de contrôle seront tenus à la disposition de l'inspecteur des installations 
classées. 

Le poste de transformation est situé dans un local séparé par des murs en parpaings ou similaires et fermé par 
une porte métallique. 

Les armoires électriques sont regroupées dans ke local d'exploitation. 

7-2 - Moyens de lutte contre l'incendie 

L’établissernent est pourvu, sous la responsabilité de l'exploitant, en accord avec le service départemental de 
secours et de lutte contre l'incendie, des moyens d'intervention appropriés aux risques encourus. 

Ces moyets comportent au mitirques : 

e un réseau d’extincteur régulièrement vérifié et adapté au type d'incendie potentiel (feu sec, danger 

d’origine électrique, ..). 

Article 8 - HYGIÈNE et SÉCURITÉ du PERSONNEL 

L'exploitant devra se conformer aux prescriptions réglementaires en vigueur, notamment le livre Il du code du 
travail dans l'intérêt de l'hygiène et de la sécurité des travailleurs et l’annexe sécurité du cahier des clauses 

techniques particulières relatives aux stations d'épuration. 

A chaque point le nécessitant pour assuref Ja sécurité du personnel, des interrupteurs multipolaires arrétant le 

fonctionnement des appareils dangereux seront mis en place à proximité de ceux-ci. 

Article 3 : MODALITÉS D'APPLICATIONS 

9-1 - Mise en conformité 

Les prescriptions du présent arrêté sont applicables dés leur notification. 

9-2 - Abrogations 

Les prescriptions précédemment applicables, au titre de La législation des installations classées, sont abrogées 

aux dates d'entrée en vigueur du présent arrêté, 

L'autorisation de rejet, délivrée au titre de la loi sur l’eau, par Farrêté préfectoral du 30 mai 1991 est abrogée 

et remplacée par les dispositions du présent arrêté. 

L'arrêté préfectoral du 22 juin 1992 autorisant la ville de Pontivy à procéder à l'épandage des boues est 

abrogé. 
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9-3 - Récolemant 

Un bilan détaillé, faisant apparaître l'état de conformité et attestant du respect des prescriptions et des 
dispositions du présent arrêté, est adressé à l’inspecteur des installations classées aux échéances ci-après : 

- le 30 janvier de chaque année, 

$-À - Information ou dossier complémentaire 

Les dossiers ou documents complémentaires suivants seront déposés en Préfecture selon les modalités ci. 
dessous : 

  

Dossiers complémentaires ‘Délai 
  

Plan de contrôle acoustique } 

Plan d'épandage actualisé — optimisation de La filière boue } | } 6 mois, à compter de la publication du 

présent arrêté 
Solution alternative pour l'élimination des boues en eas 
d’impossibilité d'épandre }         sa 

CLE 10- Il est expressément défendu au pétitionnaire de doñner toute extension à son établissement 
et d'y apporter toute modification de nature à augmenter Îes inconvénients de son établissement, avant d'en 
avoir obtenu l'autorisation. 

ARTICLE Li - En aucun cas ni à aucune époque, ces conditions ne pourront faire obstacle à l’application 
des dispositions édictées par le fivre Il du code du travail et des décrets réglementaires pris en exécution 
dudit livre, dans l'intérêt de l'hygiène et de la sécurité des travailleurs, ni être opposées aux mesures qui 
pourraient être régulièrement ordonnées dans ce but. 

ARTICLE 12 - Le présent arrêté, qui ne vaut pas permis de construire, est acçardé sous réserve du droit 
des tiers, La présente décision ne peut être déférée qu’au Tribunal Administratif. Le délai de recours est de 
deux mois pour le demandeur on lexploitant. I] commence à courir du jour où la présente décision a été 
notifiée. Pour les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, le 

délai de recours est de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage du présent arrêté. 

ARTICLE 13 - Un extrait du présent arrêté énumérant les prescriptions imposées et faisant connaître 
qu'une copie dudit arrêté est déposée aux archives de la mairie de PONTIVY et mise à la disposition de tout 

intéressé, sera affiché à la porte de la mairie de PONTIVY pendant une durée minimum d'un mois. Procès. 
verbal de l'accorplissement de ces formalités sera établi par les soins du maire de la commune précitée et 
adressé à la Préfecture du Morbihan. Le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans 

l'établissement par les soins du bénéficiaire. ‘ 

ARTICLE 14 - Copie du présent arrêté sera remis à M. le Maire de PONTIVY qui devra toujours l'avoir en 

sa possession et le présenter à toute réquisition. 

ARTICLE 15 - M le Secrétaire Général de la Préfecture. du Morbihan, M. le Maire de PONTIVY et M. 

l'Inspecteur des Installations Classées de la Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

. mpliation du présent arrêté sera adressée pour information à : 

- M. le Sous-Préfet de PONTIVY 

- M ie Maire de PONTIVY 
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- M. le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales 

Boulevard de La Résistance - 56000 Vanñes 

- Monsieur le Directeur Départemental de l'Equipement - Service de PEau et des Equipements Techniques 

1 boulevard Adolphe Pierre - 56321 Lorient Cédex 

- M. le Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt 

Boulevard de [a Paix - 56006 Vannes 

- M. le Directeur Départementai de l'Equipement 
8 rue du Commerce - 56019 Vannes Cédex 

- Mme la Directrice Régionale de l'Environnement 
6 Cours Raphaël Binet - 35000 Rennes 

- M. Le Directeur Départemental des Services d'incendie et de Secours 
Rue Jean Jaurès - 56000 Vannes 

- M. le Directeur Départemental du Travail et de l'Emploi 
Parc Pompidou - Rue de Rohan - 56034 Vannes Cédex 

- M. le Directeur de l'Agence de l'Eau Loire Bretagne 
Aveaue de Buffon - B.P. 6339 - 45064 Orléans Cédex 02 

Vannes, le 2% mars 2001 

Le Préfet, 
Pour le Préfet ei par délégation, 
Le Secrétaire Général, 
Michel HENRY 

POUR AMPLIATION 
Le chef de bu 

Monique 'AUTREMAT


